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Article 1 :

La section loisirs se développe et s’épanouit au sein de l’ANFA Aviron, Association sportive de type loi 1901qui fonctionne avec l’implication effective de ses membres.

Article 2 :

Le but de la section loisirs de l’Association Nautique Fontainebleau Avon est de :
( Ouvrir l’activité loisirs à toute personne âgée de plus de 18 ans, en toute sécurité et en toute convivialité 

(. Assurer une qualité pédagogique de l’enseignement et de l’accueil ;

(.Transmettre un enseignement reconnu par la FFSA pour favoriser le développement de la pratique de l’aviron.

Article 3 :

L’encadrement et le fonctionnement de la section loisirs sont assurés par ses propres membres (bénévoles) qui interviennent sous les conseils et recommandations du cadre technique,

( Pour l’organisation des séances d’entraînement, pour l’initiation des nouveaux membres et pour le perfectionnement technique des pratiquants.

Ou de manière autonome 

( Pour l’organisation des activités de randonnées et/ou régates et pour l’encadrement lors de ces sorties
Article 4 :

Le fonctionnement de l’Association Nautique Fontainebleau Avon et de la section Loisirs repose sur des valeurs fondamentales, telles que le respect des autres, la convivialité, le respect du matériel et des équipements mis à disposition. 
Les adhérents partagent le plaisir et la pratique de l’aviron en mesurant que c’est l’organisation en club qui leur en ouvre la possibilité.
La participation des adhérents loisirs aux initiatives du Club les impliquant est donc naturelle.


Article 5 :

La pratique de l’aviron de la section loisirs est possible le samedi et le dimanche matin de 9 heures à 12 heures. La pratique pendant les horaires d’été, le mercredi soir n’est accessible qu’aux rameurs confirmés titulaire du brevet aviron d’or qui valide l’autonomie d’un rameur en skiff.

Article 6 :

En tout état de cause, les sorties ne doivent être effectuées qu’en respectant les consignes de sécurité affichées au club, données par les encadrants de la séance et en tenant compte des règles que nous imposent la navigation commerciale et V N F : (Voies Navigables de France).
Article 7 :
Avant de mettre son bateau à l’eau et de quitter le ponton, chaque pratiquant, dans le cadre de sorties encadrées, doit s’assurer qu’au moins une embarcation de sécurité munie de son moteur est bien sur l’eau pour permettre une intervention rapide.

La sécurité est primordiale, elle doit être adaptée au niveau des pratiquants et aux conditions de pratique.

Article 8 :

Les activités de randonnées et/ou de régates, sont accessibles qu’à des pratiquants réguliers, ayant une technique et une condition physique adéquates. Les coûts associés à ces activités sont à la charge des participants.

L’ANFA Aviron mettra à la disposition de ses adhérents loisirs, le matériel nécessaire à la pratique et assurera le transport. La conduite du véhicule tracteur de la remorque est assurée par, au moins, un rameur bénévole possédant le permis adéquat et les capacités requises.
Article 9 :

Compte tenu de l’article 3 et du premier alinéa, le cadre salarié de l’Association Nautique Fontainebleau Avon, intervient prioritairement pour le suivi des compétiteurs. Les pratiquants loisirs pourront également bénéficier de ses compétences, principalement le samedi matin lors des sorties sur l’eau, ou pour les validations des brevets d’autonomie ( aviron de bronze, d’argent et d’or ) lors de sessions 

Article 10 :

Lors des séances au club, les bateaux sont constitués en début de séance en fonction des conditions météo, du matériel disponible, des rameurs présents et des souhaits de chacun (objectif :détente ou travail de fond…) 

Les bateaux débutants sont mis sur l’eau en priorité, avec éventuellement l’aide de rameurs plus confirmés qui procèdent ensuite à leur propre embarquement.
Les initiations sont réalisées à l’aide des planches à ramer, de canoës (simples ou doubles) et des yolettes qui facilitent l’apprentissage par leur stabilité.
Article 11 :

La personne de permanence, lors de la séance, doit veiller à ce que tout bateau dispose des capacités requises pour l’objectif de la sortie (CF article 10) et doit s’assurer que personne ne reste sans possibilité d’embarquer.

Article 12 :

Par principe, les nouveaux arrivants, au fur et à mesure de leur progression, sont intégrés aux équipages confirmés qui poursuivent ainsi le perfectionnement technique.

Cette pratique qui est coutumière à l’ANFA doit se faire en tenant compte des spécificités du premier alinéa de l’Article 3.

Article 13 :

Deux périodes d’initiation sont prévues dans la saison, au démarrage de septembre à mi novembre, puis au printemps sur mars et avril 

Au delà, la priorité est donnée au suivi des équipages engagés dans les régates inscrites dans le calendrier Loisirs Compétitions.

Article 14 :

Les membres de la section loisirs peuvent être confronté, exceptionnellement, à une insuffisance de matériel mis à leur disposition. Dans ce cas, d’autres activités seront proposées telle que l’utilisation des ergomètres…. Les compétiteurs restent prioritaires quant à l’accès au matériel

Dans une telle situation, les dispositions de l’article 4 s’appliquent totalement.

Article 15 :

Les formations fédérales : Initiateur (30 heures) et Educateur (65 heures) sont ouvertes à tous les pratiquants de la section loisirs, pour progresser dans leur maîtrise technique et pour assurer le cas échéant l’encadrement des sorties. Les candidats doivent s’inscrire auprès du cadre salarié de l’Association qui soumettra les demandes pour avis au Comité Directeur.

Article 16 :

Tout pratiquant loisirs peut participer de plein droit aux réunions de la Commission Loisirs qui visent l’organisation des sorties de la saison à venir. L’information sera donnée par affichage et par des infos flash sur notre site Internet.

Article 17 :

L’entretien du matériel et la réhabilitation des bateaux sont effectués par des bénévoles loisirs tous les mercredis soirs de 18 heures à 21 heures pendant la période d’horaire d’été. Toute personne disponible peut participer à cette activité qui ne demande pas de compétences particulières.
L’activité est encadrée par un membre de la Commission Matériel.
Article 18 :

Au delà de la pratique de l’aviron, l’Association Nautique Fontainebleau Avon a besoin de nombreux bénévoles pour fonctionner et assumer de multiples taches :

· Communication,

· Animations,

· Entretien du matériel…

Tout membre de la section loisirs souhaitant participer à une ou à plusieurs de ces taches est le bienvenu.
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